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DECISION  2023-783

ObJet : Attribution du marche n° 23.PA.VD.075 : Sensibilisadon au tri des dechets alimentaires

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale dc la RepubUque;

Vu le Code general des collecdvites territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et
L5219-5 determinant les competences des etablissements publlcs territoriaux et les conditions
d'exercice des competences precedemment transferees aux etablissements publics de cooperadon
intercommunale a fiscalite propre existants au 31 decenibre 2015 ;

Vu le Code de la commande publiquc ;

Vu le decret n 2015-1661 du U decembre 2015 relatifa la metropole du Grand Paris et fixantle

perimetre de letablissement public territorial dont le siege est a Romainville ;

Vu 1'arrete n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la competence de plein droit des EPT en matiere de gesuon des dechets menagers et assimiles ;

Vu la deUberauon n°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4
octobre 2021) portant delegation de competences au Prestdent pour prendre toute decision
concernant la preparadon, la passadon^ 1'execution et le reglement des marches et des accords-
cadres ;

Vu I'avis d'appel pubUc a la concurrence transmis pour publicadon au Parisien le 10 juillet 2023 ;

Vu le dossier de consultadon publie sur le profil d acheteur le 10 juillet 2023 ;

Considerant la necessite de conclure un marche relarif a la sensibUisation au tri des dechets

alimentaires ;

Considerant que la societe SOLER IDF a propose 1'offre economiquement la plus avantageuse

eu egard aux criteres definis dans les documents de la consultation ;
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DECIDE

Article 1: DE SIGNER 1'accord-cadre n 23.PA.VD.075 reladf a la sensibilisation au tri des

dechets alimentaires, avec la societe SOLER IDE dont le siege social est situe au 11 rue Rene

Cassin 91300 MASSY, pour un montant de commande, sur la duree totale de 1'accord-cadre

(reconductions comprises), compris entre les seuUs suivants :

^ Seuil trLinimum : sans minimum
> Seuil maximum : 200 000 €HT

Article 2 : DE PRECISER que l''accord-cadre est conclu pour une duree inidale de dcux ans

a. compter de sa noriflcadon. L'accord-cadre peut etre reconduit une fols pour une annee sans que
la duree totale ne puisse exceder 3 ans

Article 3 :

suivantes.

DE PRECISER que la depense sera imputee au budget prindpal de 1 annee 2023 et

Article 4 : D'lNDIQUER qu'ampliation de la presente decision sera adressee a Monsieur le prefct
et Monsieur le Tresorier, et inscrite au reglstre dcs actes de 1'etabUssement.

Sk <Fte ilectroniqu
d^ signature ^

Patrice BESSAC
23
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Le Prcsident cerdfic, sous sa responsabilite, le caractere executouce de la presente decision et mforme que celle-ci peut faire 1 objet d un recours pour
exces de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- Montreuil dans le delai de deux mois a compter de k nouficaDon ou de la pubUcauon
de i acte.
Le tribuaal administrauf peut euc saisi par 1'applicadon inforinatique Telcrecours citoyens, accessible par Le site internet www.tclerccours.fr
Publicadon :

R^pubtiQLie francaise
£tablissementpubfic territorial Est Ensembie

100, avenue Gaston Roussel
95252 Romaidville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemblefr


